
,Nous avons déjà entrOtenlu nos Mecteurs deé la nouvelle constitution

qu Dûgovenment provisoire du Brésil a imposé au peuple qu'il
n 'a pas encore osé consulter. Cette egnatitation a prononcé -la
Fépa#,rit:on de l'gieet de l'Etat et proclamé la liberté de cous-
dc-e. Mûis ëllo apporte aussi des restrictions à la liberté du

cte catholique. Ainsi il n'est pas permis de fonder de nubuveaux
couventez, -les congrégations n'ont pas le droit de posséder, tt les
Jésuitesq sont expulsés.

Les évêques du Brésil, dans un Mandement collectif, ont con-,
damné la réparation de ll'.nglise et do l'Etat comme'un acte d'a-
postasýie nationale. Mais ils déclawent regretter peu l'ancien état
de cho-ses qui tenait l'Égliso on tutelle, et ils invitent le clergé et
les ftdèles à redoubler d'aitaehement pour la religion, afin de tirer
le meilleur parti possible de la nouvelle situation.

Il faut dlire, pour expliquer cet ncte des évêques, que la Frarnc-
Maçonnerie fleurissait au Brésil sous l'ancien régime et avait bâil-
lon né l'glise et asservi le clergé de la façon la plus déplorable.

cONSULTATIONS

Q.-Quelle conduite doit tenir un prêtre appelé auprès d'une
protestante à son lit de mort ? Qu'exiger d'elle ?

De même lorsqu'il est appelé auprès de concubinaires, auprès
de francs-maçons?1

R.-lo Le prêtre appelé auprès d'une protestante en danger de
inort, examinera Tout d'abord si cette personne est disposée à e
convertir. S'il 1touve, en elle cette disposition, il l'encouragera à
correspondre à la grâce divine, l'instruira autant qufl se-ra inéces-
saire et possible, lui fera abjurer l'héré.sie devant trois témoins, si
cela se pont ; puis il la préparera à recevoir les sacrements de
l'Egl"se, le baptêm;o d'abord, qui d'ordinaire est conféré sous con-
dition aux personnes qui reviennent de l'hérésie pr-testante, au
sein de lgls;ensuite la confession générale des :fautes dlé la
vie, ~ du mioins que les circon stan ces permettront de la faire,
et enfin les autres sacrements. Si le temps ne faisait pas défaut7
il serait bon de recourir préalablement à l'évèque.

8-o Le concubinaire, moribord, ne peu-t être absous. qu'aulant
qu'il renonce au péché, qu'il renvoie la personne complice de ses
désordres, si elle habite avec luip ou bien lui fsedétondrode venir
dans sa mai-on. S'il ne peut absolument la renvoyer sur le champ,
il faut qu'il soit disposé à écarter le piust.ôt possiblù l'occasion
du péché et à prendre les moyens de rendre cette occai-on éloi-
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